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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Colombie
Question écrite n° 17735

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrere attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur les inquietudes relatives
a la situation des droits de l'homme en Colombie. Il est bien entendu que la situation est extremement complexe,
liee notamment a la violence resultant du trafic de drogue. Il semble cependant que d'autres causes puissent
intervenir et il lui demande qu'elle est, a cet egard, son analyse.

Texte de la réponse

La France attache une grande importance au respect des droits de l'homme partout dans le monde. S'agissant
de la Colombie, la France entretient des relations amicales avec les autorites democratiquement elues de ce
pays. Elle ne meconnait pas les difficultes auxquelles celles-ci sont confrontees pour assurer le fonctionnement
des institutions et le maintien de l'Etat de droit. Notre pays apporte son aide a la Colombie en accompagnant
ses efforts de developpement. Notre cooperation s'attache plus particulierement a soutenir la lutte courageuse
entreprise par ce pays contre le fleau de la drogue et le terrorisme. Des programmes speciaux de cooperation
ont ete mis en place, a titre bilateral et communautaire, pour participer a la creation d'une economie alternative a
celle de la coca. Des facilites d'acces au marche europeen ont ete accordees aux exportations colombiennes.
Le principe de notre soutien a ete reaffirme lors de la recente visite en France du president Ernesto Samper,
recu a Paris, peu avant son investiture, le 7 aout dernier. La France continuera de suivre avec attention
l'evolution de la situation en Colombie.
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